
Le Morbihan : un projet partagé

Les élections cantonales des 9 et 16 mars 2008 constituent 
un rendez-vous essentiel pour notre vie au quotidien.

Dans le contexte difficile que nous connaissons – baisse du pouvoir
d’achat, commerce extérieur en crise, caisses de l’Etat vides – 
notre département devra répondre de plus en plus aux besoins de 
solidarité.

La petite enfance, l’éducation et la formation, la prévention, 
l’insertion et la cohésion sociale, l’environnement et le développe-
ment durable, l’accès au logement et la culture, le développement 
économique et l’emploi, la solidarité envers les personnes âgées 
et les personnes handicapées seront le cœur de notre projet.

Le Morbihan n’a pas vocation à rester à droite. En cohérence avec
l’action de la Région Bretagne et de nos quatre départements 
voisins, le changement de majorité  permettra de répondre à 
vos attentes.

Je vous invite à découvrir  ce projet innovant, ambitieux et 
partagé.

Kontiñ a ran àrnoc’h

Maire de Saint-Avé
Conseiller Général sortant

Votre candidat

ÉLECTIONS CANTONALES - 9 ET 16 MARS 2008 - CANTON DE VANNES EST

LE HÉZO - NOYALO - SAINT-AVÉ - SÉNÉ - SURZUR - THEIX - LA TRINITÉ-SURZUR - VANNES EST

Elisabeth CHEVALIER
Conseillère Municipale de Séné

Suppléante

Deux élus disponibles, proches de vous

Hervé PELLOIS
56 ans, marié, 3 enfants
Ingénieur agronome
Conseiller Général de Vannes Est
Président du Groupe de Gauche du Conseil 
Général, membre de la commission permanente
et de la commission de la vie économique.
Maire de Saint Avé, Vice président de la 
Communauté d’agglomération du Pays de
Vannes, chargé de l’économie et du tourisme.

“Fort de 25 années d’expérience d’élu local - dont 
7 au service de notre canton - chacun connaît mon
engagement pour défendre ardemment les valeurs
fondamentales de notre République : la liberté et
la solidarité, l’égalité et la laïcité, la fraternité et la
citoyenneté.
Vannes-Est, notre canton, est riche de sa diversité
urbaine et rurale, de son dynamisme économique
et démographique, de son environnement et de sa
qualité de vie.
Il est de notre responsabilité de préserver cet 
équilibre fragile.
Le Département doit être à l’écoute et au service
de chacun. Les décisions que nous prenons, 
ça vous concerne.”

Contacts :  Cantonales Hervé Pellois - BP 800 15 - 56891 Saint-Avé Cedex
hervepelloiscantonales2008@orange.fr - Blog : herve-pellois-cantonales-2008.over-blog.com
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Elisabeth CHEVALIER
58 ans, mariée, 3 enfants
Retraitée de l’Equipement
Conseillère Municipale de Séné.

“Très attachée aux valeurs de solidarité et de 
laïcité, j’ai accepté avec plaisir d’être la suppléante
d’Hervé Pellois.
Parmi les compétences du Conseil Général, celle
qui pour moi est primordiale et  doit influencer
toutes les autres, est celle de l’action sociale.
Le département est l’acteur principal qui met en
place  des services adaptés prenant en compte le
rallongement de la vie. L’accueil de qualité de 
personnes âgées de plus en plus nombreuses 
ne se fera qu’avec des choix politiques forts. 
De même, la personne en situation de handicap
doit pouvoir vivre de  façon la plus autonome  
possible. Beaucoup reste à faire dans ce domaine.
Deux autres points, sur lesquels nous devons 
focaliser  notre énergie et trouver des réponses  
sur tout notre territoire, sont l’emploi et l’habitat. 
Sans emploi, pas de logement et sans logement,
pas d’emploi.
Travaillons  pour offrir à chacun selon ses moyens
un lieu et des conditions de vie respectueuses de
sa personne et de son environnement.”



La solidarité au cœur du développement La solidarité au cœur de l’action sociale La solidarité au cœur de l’aménagement

Avec la Région Bretagne, donnons au Morbihan les moyens
d’un développement économique sur tout son territoire
pour un emploi facilité

➙ Soutenir les entreprises créatrices d’emplois durables et innovants. 
➙ Encourager l’économie sociale et solidaire, les groupements 

d’employeurs et les coopératives.
➙ Soutenir les métiers de la mer : pêche, conchyliculture.. 

par la modernisation des outils et les investissements nécessaires 
à une gestion durable des ressources et des milieux.

➙ Faciliter la mise en œuvre d’une agriculture  diversifiée de qualité et
de proximité.

➙ Encourager  l'innovation, la recherche, la diversification, la mise en
place de filières de distribution, de circuits courts de commercialisation.

➙ Apporter notre soutien à un  tourisme social et solidaire  respectueux
des territoires et de l’environnement.

➙ Œuvrer pour la mise en place rapide du Parc Naturel Régional.
Favoriser l’autonomie des personnes en situation de handicap.

➙ Donner à la Maison de l'autonomie située à Vannes, les moyens 
en personnel pour une prise en compte rapide des besoins 
des personnes en situation de handicap. 

➙ Soutenir la création de lieux de vies diversifiés en particulier 
pour les jeunes adultes et les personnes vieillissantes.

➙ Veiller à l’amélioration de l’intégration scolaire et à la professionnalisation
des accompagnants.

➙ Aider les structures de la petite enfance pour un accueil adapté. 

37% des habitants du Pays de Vannes auront plus de 
60 ans en 2030. L’accompagnement au quotidien 
de nos aînés est un enjeu majeur

➙ Aider les projets participant au maintien des personnes âgées dans
leur vie sociale le plus longtemps possible.

➙ Offrir à chacun la possibilité du choix d’un accueil adapté 
en établissement ou du maintien à domicile. 

➙ Revaloriser les plans d’aides servis aux bénéficiaires de l’Aide 
Personnalisée à l’Autonomie. 

➙ Reconnaître  la qualité et le professionnalisme des personnes 
intervenant auprès des personnes dépendantes.

➙ Exiger de l’Etat l'ouverture des nombreuses places nécessaires 
en établissement d’hébergement (EHPAD).

Le Morbihan connaît un dynamisme démographique très
significatif. Son attrait le rend vulnérable.
Nous devons faciliter la création de pôles de vie équilibrés.

➙ Soutenir la création de l’Etablissement Public Foncier Régional pour
lutter contre la spéculation foncière.

➙ Mener une politique volontaire dans le domaine de l'habitat en 
particulier en direction des petits revenus et des jeunes.

➙ Organiser un accompagnement social renforcé pour les personnes
présentant des difficultés.

➙ Encourager l'accession à la propriété.
➙ Renforcer les aides dans le domaine des économies d’eau et d'énergie.
➙ Mener une politique territoriale avec des contrats de développement

priorisés par intercommunalité.

Pour les personnes les plus éloignées de l’emploi.

➙ Travailler de façon concertée
avec les divers partenaires
économiques et sociaux.

➙ Mettre en place un plan
d'insertion sociale et pro-
fessionnelle ambitieux et
novateur.

➙ Soutenir les actions menées
dans le domaine de la prévention spécialisée.

Des services à la petite enfance diversifiés et de qualité sont
nécessaires et  facilitent la vie des jeunes parents. Ils doivent
être présents et accessibles à tous sur tout le territoire.

➙ Soutenir tant en fonctionnement qu’en investissement les structures
correspondant à la diversité des situations familiales : multi accueil,
crèches, halte garderies, relais assistantes maternelles, lieux d'éveil, 
ludothèques, lieux de parentalité, lieux d'information familles…
Cette aide doit être renforcée pour celles qui accueillent des enfants à
horaires atypiques ou décalés.

➙ Encourager toute innovation dans le domaine de la petite enfance.

➙ Jouer enfin notre rôle en construisant des collèges publics, 
proches des lieux de vie des familles. 

➙ Initier une politique à destination de la jeunesse, accompagner 
leurs projets, faciliter leurs déplacements pendant leur vie scolaire.
Développer leur ouverture au monde par un séjour à l’étranger.

➙ Proposer une politique culturelle  accessible, diversifiée et proche de
chaque lieu de vie. Soutenir la création artistique et les langues régionales.

➙ Veiller à ce qu’une offre de sport de qualité soit effective sur tout 
le territoire.

➙ Favoriser le développement des sports de nature. 
Accompagner les associations et groupements sportifs. 
Soutenir ceux qui utilisent le sport comme vecteur d’insertion sociale.

➙ Mener une politique responsable en
terme de développement routier.

➙ Favoriser le développement des
transports en commun et le co-
voiturage.

➙ Coordonner les différentes liaisons trains,
bus, cars afin de faciliter leur utilisation.

➙ Protéger les espaces naturels sensibles qui
sont une très grande richesse pour notre 
département.

➙ Développer un plan climat pour réduire 
la consommation d’énergies fossiles et 
produire de l’énergie renouvelable.

Chacune de nos décisions sera guidée par notre volonté de mettre en
place un développement qui préserve  notre territoire aujourd'hui pour
nous tous et demain pour nos enfants et petits enfants.
Ceci exige pour le Morbihan une stratégie globale de développement 
durable et solidaire.
Pour mener à bien une telle évolution, nous devons changer.

A objectif différent, politique différente, méthode différente.
Une politique au plus près des besoins  s’appuie sur les connaissances et
les savoir faire locaux, nous devons écouter beaucoup et décider ensuite.
La vie démocratique impose que les politiques publiques soient évaluées.
Le Conseil Général au service de tous les Morbihannais, doit se donner
les moyens de mesurer les résultats des politiques qu’il met en œuvre.

Rond-point Séné

Saint-Avé

Le Hézo Séné

Surzur Theix

Vannes

Voie vélo

Noyalo

La Trinité-Surzur


